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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Greffes
Question écrite n° 2571

Texte de la question

M. Guy Teissier attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur les conditions d'entree en France
d'organes et de tissus osseux importes en vue de greffes. Certaines societes implantees aux Pays-Bas ont fait
circuler de veritables « catalogues » notamment de greffons osseux. De nombreux praticiens s'interrogent sur la
provenance et les conditions de prelevements de ces tissus. Toutes les conditions de transparence ne semblent
pas reunies, ce qui pose une question ethique de fond. Quelles sont les garanties prises concernant, d'une part,
l'immunite bacterienne et virale de ces greffons et, d'autre part, le respect de la deontologie.

Texte de la réponse

L'article 18 de la loi no 92-1477 du 31 decembre 1992 relative aux produits soumis a certaines restrictions de
circulation et a la complementarite entre les services de police, de gendarmerie et de douane dispose que «
l'importation dans le territoire douanier d'organes, tissus, cellules ou gametes issus du corps humain est
soumise, sans prejudice des dispositions applicables aux produits sanguins labiles, a une autorisation delivree
par le ministre charge de la sante dans des conditions definies par decret en Conseil d'Etat ». Ce decret est en
cours de preparation, et une reflexion est engagee pour que seules soient autorisees les importations d'organes,
tissus, cellules ou gametes qui respecteront la reglementation francaise actuellement en vigueur en matiere
d'ethique et de securite sanitaire. Toutefois, une directive sur les tissus est en preparation a Bruxelles et les
textes francais devront en tenir compte.
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